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(54)  Procédé  et  dispositif  pour  la  signalisation  optique  d'une  perturbation  d'une  installation  de 
chauffe 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  pour  la  signa- 
lisation  optique  des  perturbations  d'une  installation  de 
chauffe  (2)  ou  d'une  partie  (3)  d'une  installation  de 
chauffe,  notamment  d'un  brûleur,  selon  lequel  l'appari- 
tion  et  le  type  d'une  perturbation  sont  détectés  par  un 
microprocesseur  (4),  des  données  relatives  à  un  signal 
attribué  au  type  de  la  perturbation  sont  enregistrées 
dans  une  mémoire  (8)  et  le  signal  est  affiché  périodique- 
ment  ou  sur  appel  d'affichage  au  moyen  d'un  afficheur 
optique  (5).  L'invention  concerne  en  outre  un  dispositif 

comportant  un  microprocesseur  (4)  pour  détecter  l'ap- 
parition  et  le  type  d'une  perturbation,  et  au  moins  une 
mémoire  de  données  (8)  pour  enregistrer  les  données 
relatives  à  un  signal  attribué  au  type  de  la  perturbation, 
sachant  qu'un  afficheur  optique  (5)  peut  être  activé  par 
le  microprocesseur  (4)  à  l'aide  du  signal  correspondant 
aux  données  enregistrées.  Le  dispositif  pouvant  être 
réalisé  au  moyen  de  composants  électroniques  vendus 
dans  le  commerce,  il  n'est  pas  nécessaire  d'avoir  re- 
cours  à  des  éléments  mécaniques  sujets  à  l'usure. 
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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  et  un  dispositif 
pour  la  signalisation  optique  des  perturbations  d'une 
installation  de  chauffe  ou  d'une  partie  d'une  installation 
de  chauffe. 

Les  installations  de  chauffe  utilisant  du  fuel,  du  gaz 
ou  d'autres  combustibles  pour  produire  de  la  chaleur, 
sont  mises  en  oeuvre  tant  dans  les  habitations  que  dans 
l'industrie.  Les  installations  de  chauffe  au  gaz  et  au  fuel 
notamment  comportent  un  brûleur  servant  à  démarrer 
et  entretenir  le  processus  de  combustion.  Le  régime  de 
démarrage  ainsi  que  le  fonctionnement  du  brûleur  sont 
normalement  contrôlés  de  façon  automatique. 

On  connaît  un  dispositif  pour  la  signalisation  opti- 
que  des  perturbations  d'une  installation  de  chauffe,  no- 
tamment  d'une  panne  fonctionnelle  de  l'installation  de 
chauffe  à  la  suite  d'un  arrêt  fonctionnel  du  brûleur,  où  la 
perturbation  est  signalée  grâce  à  l'allumage  ininterrom- 
pu  d'un  moyen  lumineux.  Afin  d'assurer  une  suppres- 
sion  rapide  de  la  panne,  le  dispositif  relève  le  type  de  la 
perturbation,  attribue  un  nombre  aux  diverses  perturba- 
tions  possibles  et  affiche  le  nombre  concerné  dans  un 
regard  en  faisant  tourner  une  roue  portant  les  nombres 
sur  sa  circonférence. 

S'orientant  sur  l'évolution  technique  générale,  l'in- 
vention  a  pour  objectif  de  réaliser  un  système  de  sur- 
veillance  électronique  d'une  installation  de  chauffe  qui 
se  passe  de  tout  dispositif  d'affichage  mécanique  et  per- 
met  néanmoins  un  diagnostic  aisé  des  perturbations. 

La  présente  invention  a  donc  pour  tâche  de  propo- 
ser  un  procédé  pour  la  signalisation  optique  des  pertur- 
bations  d'une  installation  de  chauffe  ou  d'une  partie 
d'une  installation  de  chauffe,  notamment  d'un  brûleur. 
Une  seconde  tâche  de  la  présente  invention  est  de  pro- 
poser  un  dispositif  adéquat  sensiblement  exempt  d'usu- 
re  et  dont  les  éléments  constitutifs  sont  aussi  peu  en- 
combrants  que  possible. 

Conformément  à  l'invention,  ces  tâches  sont  réali- 
sées  par  un  procédé  présentant  les  caractéristiques  de 
la  revendication  1  et  par  un  dispositif  présentant  les  ca- 
ractéristiques  de  la  revendication  7.  Certaines  variantes 
de  l'invention  font  l'objet  des  sous-revendications  res- 
pectives. 

Suivant  le  procédé  selon  l'invention,  l'apparition  et 
le  type  d'une  perturbation  fonctionnelle  sont  détectés 
par  un  microprocesseur,  puis  des  données  relatives  à 
un  signal  attribué  au  type  de  perturbation  sont  enregis- 
trées  dans  une  mémoire,  ledit  signal  étant  visualisé  pé- 
riodiquement  ou  sur  appel  grâce  à  un  afficheur  optique. 
En  alternative  à  l'affichage  périodique  ou  l'affichage  sur 
appel,  le  signal  est  affiché  après  un  ou  plusieurs  inter- 
valles  de  temps  suivant  l'apparition  de  la  perturbation, 
par  exemple  après  une  minute,  dix  minutes  ou  trente 
minutes.  Un  appel  d'affichage  peut  se  faire  une  ou  plu- 
sieurs  fois  au  lieu  ou  en  complément  de  cela. 

Selon  une  variante  du  procédé,  le  signal  se  présen- 
te  sous  la  forme  d'une  série  d'impulsions  attribuée  au 

type  de  la  perturbation  concernée,  qui  est  transformée 
au  niveau  de  l'afficheur  optique  en  une  série  d'impul- 
sions  optiques,  de  préférence  lumineuses.  Les  affi- 
cheurs  optiques  peuvent  comporter,  par  exemple,  des 

s  diodes  électroluminescentes  ou  des  lampes  incandes- 
centes.  La  préférence  est  données  aux  variantes  du 
procédé  selon  lesquelles  un  certain  nombre  d'impul- 
sions  lumineuses,  de  préférence  des  impulsions  lumi- 
neuses  de  durée  égale,  sont  attribuées  à  chacune  des 

10  perturbations. 
Selon  une  seconde  variante  du  procédé,  l'afficheur 

optique  signale  l'apparition  d'une  perturbation  d'abord 
par  un  signal  continu  et  n'émet  la  série  d'impulsions  at- 
tribuée  au  type  de  la  perturbation  qu'après  l'appel  d'af- 

15  fichage  entré  par  l'opérateur.  Par  signal  continu  on  en- 
tend,  par  exemple,  l'allumage  ininterrompu  d'une  ou  de 
plusieurs  diodes  électroluminescentes.  Un  avantage  de 
cette  variante  du  procédé  réside  dans  le  fait  qu'un  seul 
afficheur  optique  suffit  pour  signaler  tant  la  présence 

20  d'une  perturbation  que  le  type  de  la  perturbation.  Un  dis- 
positif  adapté  peut  donc  être  placé  derrière  une  paroi 
de  protection  comportant  une  ouverture  pour  l'afficheur 
optique. 

Il  s'avère  favorable  que  l'appel  d'affichage  de  la  sé- 
25  rie  d'impulsions  attribuée  au  type  de  la  perturbation  soit 

déclenché  au  moyen  d'un  bouton.  Selon  une  variante 
particulièrement  préférée,  le  même  bouton  sert  égale- 
ment  à  la  remise  en  fonctionnement  de  l'installation  de 
chauffe  ou  de  la  partie  concernée  de  cette  installation 

30  de  chauffe.  Lorsque  l'actionnement  continu  du  bouton 
durant  un  intervalle  dépasse  un  intervalle  prédéfini,  il 
déclenche  l'appel  d'affichage  de  la  série  d'impulsions  at- 
tribuée  au  type  de  la  perturbation.  Cet  intervalle  peut 
être  défini,  par  exemple,  par  une  durée  de  3  à  5  secon- 

35  des. 
Un  exemple  de  réalisation  du  procédé  selon  l'inven- 

tion  est  donné  ci-après  :  dès  l'apparition  d'une  perturba- 
tion  dans  une  installation  de  chauffe,  l'alimentation  du 
combustible  est  immédiatement  coupée,  ce  qui  est  si- 

40  gnalé  par  un  signal  continu  se  traduisant  par  l'allumage 
ininterrompu  de  deux  diodes  électroluminescentes. 
L'actionnement  d'un  bouton  pendant  une  durée  de  3  se- 
condes  au  moins,  efface  le  signal  continu  et  déclenche 
l'émission  d'une  série  d'impulsions  lumineuses  de  durée 

45  égale  attribuée  au  type  de  la  perturbation.  Dans  la  pré- 
sente  description,  une  série  d'impulsions  lumineuses 
peut  être  synonyme  d'une  impulsion  lumineuse  unique. 
Dans  une  installation  de  chauffe  comportant  un  brûleur 
à  soufflerie,  c'est-à-dire  une  chambre  de  combustion 

so  fermée,  une  impulsion  lumineuse  unique  signifie  qu'un 
pressostat  a  signalé  un  défaut  avant  le  démarrage  de 
la  soufflerie  et  qu'une  perturbation  est  donc  intervenue. 
Un  autre  exemple  de  la  signification  d'une  série  d'impul- 
sions  lumineuses  est  celle  d'une  série  de  six  impulsions 

55  lumineuses.  Dans  ce  cas,  la  flamme  s'est  éteinte  durant 
le  fonctionnement  du  brûleur.  Dans  certains  cas  moins 
fréquents,  il  existe  plusieurs  causes  de  défauts  engen- 
drant  alors  l'affichage  de  plusieurs  séries  d'impulsions 

2 
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lumineuses  différentes.  L'appel  d'affichage  de  la  (des) 
série(s)  d'impulsions  peut  être  répété  à  volonté  en  ap- 
puyant  sur  le  bouton  comme  décrit  ci-dessus.  Cepen- 
dant,  un  actionnement  du  bouton  pendant  une  durée  in- 
férieure  à  3  secondes,  ne  déclenche  aucun  affichage  de 
défaut,  mais  un  redémarrage  de  l'installation  de  chauffe. 

Selon  l'une  des  variantes  du  procédé  conforme  à 
l'invention,  les  signaux  optiques  apparaissant  sur  l'affi- 
cheur  optique  sont  remplacés  ou  complétés  par  des  si- 
gnaux  sonores  générés  par  une  source  de  sons. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un  micro- 
processeur  pour  détecter  l'apparition  d'une  perturbation 
et  le  type  de  perturbation,  et  au  moins  une  mémoire  de 
données  pour  enregistrer  les  données  relatives  à  un  si- 
gnal  attribué  au  type  de  la  perturbation,  sachant  que  le 
microprocesseur  peut  activer  un  afficheur  optique  à 
l'aide  du  signal  correspondant  aux  données.  La  préfé- 
rence  est  donnée  à  une  variante  du  dispositif  selon  la- 
quelle  le  signal  est  constitué  d'une  série  d'impulsions 
attribuée  au  type  de  la  perturbation  concernée  qui  peut 
être  transformée  en  une  série  d'impulsions  lumineuses 
au  niveau  de  l'afficheur  optique.  La  mémoire  de  don- 
nées  peut  être  un  composant  de  mémoire  utilisé  cou- 
ramment  en  microélectronique,  ou  il  peut  être  égale- 
ment  intégré  dans  le  microprocesseur.  La  mémoire  de 
données  peut  éventuellement  être  sujette  à  l'application 
d'une  tension  d'alimentation. 

Selon  une  autre  variante,  le  dispositif  comporte  un 
transistor  permettant  d'activer  l'afficheur  optique  à  partir 
du  microprocesseur.  Le  microprocesseur  et  le  transistor 
ou  le  transistor  et  l'afficheur  optique  peuvent  être  reliés 
entre  eux,  par  exemple,  au  moyen  de  câbles  électriques 
et  autres  composants  électriques  tels  que  des  résistan- 
ces  électriques  ou  des  circuits  intégrés. 

Suivant  une  variante  favorable  du  dispositif  selon 
l'invention,  l'afficheur  optique  possède  une  ou  plusieurs 
diodes  électroluminescentes,  rouges  de  préférence, 
une  variante  préférée  comporte  un  bouton  permettant 
l'appel  d'affichage  du  signal  attribué  au  type  de  la  per- 
turbation.  Il  est  alors  particulièrement  préférable  que  le 
bouton  et  l'afficheur  optique  soient  intégrés  ensemble 
dans  un  composant  électrique. 

L'un  des  avantages  de  l'invention  réside  dans  l'uti- 
lisation  d'un  microprocesseur  permettant  de  détecter 
l'apparition  et  le  type  d'une  perturbation.  Un  micropro- 
cesseur  est  peu  encombrant  et,  à  condition  de  prévoir 
un  refroidissement  suffisant,  fonctionne  de  manière  fia- 
ble  et  notamment  en  régime  continu. 

1  1  est  possible  d'utiliser  plusieurs  afficheurs  optiques 
pour  la  signalisation  optique.  Ainsi,  les  diverses  causes 
de  perturbation  peuvent  être  signalées,  par  exemple,  au 
moyen  de  signaux  lumineux  de  couleurs  ou  combinai- 
sons  de  couleurs  différentes.  Il  est  en  outre  possible  de 
signaler  la  présence  d'une  perturbation  par  un  signal  lu- 
mineux  d'un  moyen  lumineux  et  la  cause  de  la  pertur- 
bation  par  un  signal  lumineux  d'un  second  moyen  lumi- 
neux.  Dans  l'intérêt  d'un  encombrement  réduit,  on  utilise 
à  cet  effet  des  diodes  électroluminescentes,  éventuel- 

lement  de  couleur  différente. 
Pour  une  meilleure  compréhension,  une  variante 

de  réalisation  du  dispositif  selon  l'invention  est  décrite 
ci-dessous  à  l'aide  du  dessin,  sachant  que  l'exemple  de 

s  réalisation  représenté  ne  se  limite  pas  à  l'invention.  Les 
diverses  figures  du  dessin  montrent  : 

Fig.  1:  une  installation  de  chauffe,  et 

10  Fig.  2:  une  variante  de  réalisation  du  dispositif  se- 
lon  l'invention. 

La  figure  1  montre  une  installation  de  chauffe  2 
comportant  un  brûleur  3  et  un  dispositif  pour  la  signali- 

15  sation  optique  des  perturbations  d'une  installation  de 
chauffe  2.  Ces  perturbations  s'expriment  notamment 
par  un  arrêt  indésirable  de  l'installation  de  chauffe2.  Le 
dispositif  1  possède  une  ou  plusieurs  diodes  électrolu- 
minescentes  5  connectées  en  parallèle.  La  figure  2  re- 

20  présente  une  vue  en  perspective  agrandie  du  dispositif 
1  .  Pour  une  meilleure  compréhension,  la  vue  est  sché- 
matisée  et  largement  simplifiée.  Dans  le  boîtier  10  est 
disposé  un  microprocesseur  4  qui  contrôle  le  fonction- 
nement  du  brûleur  3  et  déclenche,  dès  l'apparition  d'une 

25  perturbation,  l'allumage  ininterrompu  d'une  diode  élec- 
troluminescente  5  intégrée  dans  le  bouton  7.  A  cet  effet, 
le  microprocesseur  4  active  la  diode  électroluminescen- 
te  5  par  l'intermédiaire  du  transistor  6.  La  fermeture  du 
contact  électrique  ouvert  11  représenté  dans  le  bouton 

30  7,  déclenche  un  signal  de  commande  faisant  que  le  mi- 
croprocesseur  4  coupe  l'éclairage  ininterrompu  de  la 
diode  électroluminescente  5  et  l'active  de  telle  façon 
que  ladite  diode  électroluminescente  5  émette  un  nom- 
bre  d'impulsions  lumineuses  caractérisant  le  type  de  la 

35  perturbation.  Pendant  que  l'électrode  électrolumines- 
cente  5  est  allumée  de  façon  ininterrompue,  l'informa- 
tion  concernant  le  type  de  la  perturbation  est  stockée 
dans  la  mémoire  de  données  8.  En  fonction  de  cette  in- 
formation,  le  microprocesseur  4  ayant  reçu  le  signal  de 

40  commande,  définit  le  nombre  d'impulsions  à  émettre.  Le 
microprocesseur  4  est  relié  au  transistor  par  l'intermé- 
diaire  d'une  ligne  électrique  9,  ledit  transistor  étant  relié 
à  la  diode  électroluminescente  5  par  l'intermédiaire 
d'une  autre  ligne  électrique  9.  La  figure  2  montre  en 

45  outre  des  lignes  électriques  9  entre  le  microprocesseur 
4  et  le  contact  électrique  de  fermeture  incorporé  dans 
le  composant  du  bouton  7,  ainsi  qu'entre  le  micropro- 
cesseur  4  et  la  mémoire  de  données  8.  Le  terme  de  ligne 
électrique  employé  ici  sous-entend  également  une  chaî- 

50  ne  de  liaisons  électriques  partielles  comportant  d'autres 
composants  électriques  interconnectés. 

Grâce  à  l'utilisation  de  composants  électroniques 
peu  sujets  à  l'usure  que  l'on  fabrique  aujourd'hui  en 
grande  série  et  à  un  prix  unitaire  réduit,  le  dispositif  se- 

55  bn  l'invention  permet,  dès  l'intervention  d'une  perturba- 
tion  fonctionnelle,  l'affichage  fiable  de  l'apparition  et  du 
type  de  perturbation  d'une  installation  de  chauffe  ou 
d'une  partie  de  cette  installation. 

3 
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Revendications 

1  .  Procédé  pour  la  signalisation  optique  des  perturba- 
tions  d'une  installation  de  chauffe  (2)  ou  d'une  partie 
(3)  d'une  installation  de  chauffe  (2),  notamment  d'un  s 
brûleur,  caractérisé  en  ce  que  l'apparition  et  le  type 
d'une  perturbation  sont  détectés  par  un  micropro- 
cesseur  (4),  que  des  données  relatives  à  un  signal 
attribué  au  type  de  la  perturbation  sont  enregistrées 
dans  une  mémoire  (8)  et  que  le  signal  est  affiché  10 
périodiquement  ou  sur  appel,  grâce  à  un  afficheur 
optique  (5). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  signal  se  présente  sous  la  forme  d'une  série  15 
d'impulsions  définie  attribuée  au  type  de  la  pertur- 
bation  concernée,  qui  est  transformée  en  une  série 
d'impulsions  lumineuses  au  niveau  de  l'afficheur 
optique  (5). 

20 
3.  Procédé  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 

qu'un  nombre  défini  d'impulsions  lumineuses,  de 
préférence  de  durée  égale,  est  attribué  à  chaque 
type  de  perturbation. 

25 
4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

2  ou  3  caractérisé  en  ce  que,  dès  l'apparition  d'une 
perturbation,  l'afficheur  optique  (5)  indique  ce  fait 
tout  d'abord  par  un  signal  permanent,  la  série  d'im- 
pulsions  correspondant  au  type  de  la  perturbation  30 
n'étant  émise  que  sur  un  appel  d'affichage  déclen- 
ché  par  un  opérateur. 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
2  à  4  caractérisé  en  que  l'appel  d'affichage  de  la  35 
série  d'impulsions  attribuée  au  type  de  la  perturba- 
tion  est  déclenché  par  l'actionnement  d'un  bouton 
(7). 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce  40 
que  ledit  bouton  (7)  fait  simultanément  fonction  de 
bouton  de  commande  pour  le  redémarrage  de  l'ins- 
tallation  de  chauffe  (2)  ou  de  la  partie  (3)  de  l'instal- 
lation  de  chauffe,  et  que  l'actionnement  continu  du 
bouton  pendant  une  durée  supérieure  à  une  durée  45 
prédéfinie,  par  exemple  plus  de  3  à  5  secondes,  dé- 
clenche  l'appel  d'affichage  de  la  série  d'impulsions 
attribuée  au  type  de  la  perturbation. 

7.  Dispositif  (1)  pour  la  signalisation  optique  des  per-  so 
turbations  d'une  installation  de  chauffe  (2)  ou  d'une 
partie  (3)  d'une  installation  de  chauffe  (2),  notam- 
ment  d'un  brûleur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  microprocesseur  (4)  pour  détecter  l'apparition  et 
le  type  d'une  perturbation,  et  au  moins  une  mémoire  55 
de  données  (8)  permettant  d'enregistrer  les  don- 
nées  relatives  à  un  signal  attribué  au  type  de  la  per- 
turbation,  sachant  qu'un  afficheur  optique  (5)  peut 

être  activé  par  ledit  microprocesseur  (4)  à  l'aide  du 
signal  correspondant  aux  données  enregistrées. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
que  ledit  signal  se  présente  sous  la  forme  d'une  sé- 
rie  d'impulsions  attribuée  au  type  de  la  perturbation 
concernée,  qui  peut  être  transformée  en  une  série 
d'impulsions  lumineuses  au  niveau  dudit  afficheur 
optique  (5). 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  ou  8  caractérisé  en  ce  ledit  dispositif  (1  )  com- 
porte  un  transistor  (6)  par  l'intermédiaire  duquel  le 
microprocesseur  (4)  commande  l'afficheur  optique 
(5). 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  9  caractérisé  en  ce  que  l'afficheur  optique 
(5)  comporte  une  ou  plusieurs  diodes  électrolumi- 
nescentes,  de  préférence  rouges. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  1  0  caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif  (1  ) 
comporte  un  bouton  (7)  permettant  d'appeler  l'affi- 
chage  du  signal  attribué  au  type  de  la  perturbation. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11  caractérisé  en 
ce  que  le  bouton  (7)  et  l'afficheur  optique  (5)  sont 
intégrés  ensemble  dans  un  composant  électrique. 
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